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Appartient à Conseil des ministres du 27 juin 2025

Convention nationale entre les technologues orthopédiques et les organismes assureurs

Sur proposition du ministre des Affaires sociales Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur une convention nationale entre les technologues orthopédiques et les
organismes assureurs.

Au Moniteur belge du 18 avril 2025, ont été publiés les arrêtés royaux relatifs à la nouvelle nomenclature
pour les technologues orthopédiques, qui remplace l’ancienne nomenclature pour les bandagistes et
orthopédistes. Ces arrêtés royaux entreront en vigueur le 1er juillet 2025.

La nouvelle nomenclature va de pair avec une nouvelle convention nationale entre les technologues
orthopédiques et les organismes assureurs. Cette convention a été conclue à l’unanimité par la
Commission de conventions bandagistes-orthopédistes-organismes assureurs le 1er avril 2025 et a été
élaborée sur base des textes actuels des conventions nationales bandagistes-OA et orthopédistes-OA, dont
certaines dispositions ont été actualisées.

La convention entrera en vigueur le 1er juillet 2025 et prendra fin le 31 décembre 2026.
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